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Le développement très rapide des 
technologies et des transports 
pourrait nous faire croire qu’il 

est possible dans notre société de 
s’abstraire de l’ancrage territorial, de 
l’espace que l’on occupe. C’est inexact. 
Nous sommes enracinés sur un terri‑
toire. La concentration, tant des popu‑
lations en milieu urbain que des acti‑
vités, n’a d’ailleurs jamais été aussi 
importante ; à titre d’exemple, les forces 
vives des hautes technologies et 
d’Internet se recrutent à l’échelle mon‑
diale dans l’étroite Silicon Valley en 
Californie !

Au‑delà de ces concentrations 
extrêmes, le territoire reste un lieu 
qui recèle – dans des proportions 
variables – des possibilités d’échanges 
pour les populations et qui participe à 
leur bien‑être. L’urbanisme, l’aménage‑
ment sont des déterminants majeurs 
de la santé et ont un impact sur les 
inégalités sociales de santé. Le cadre de 
vie, les transports, le bâti, les espaces 
verts, les équipements publics, etc. par‑
ticipent – ou non – à la santé physique 
et au bien‑être psychique, et rendent 
possible – ou non – le lien social.
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Urbanisme et santé :  
une synergie délicate

Entre les connaissances et les poli‑
tiques mises en œuvre sur le terrain, 
il existe un fossé. En effet, les institu‑
tions très sectorisées et les procédures 
administratives cloisonnées sont la 
cause d’une collaboration trop rare 
entre les champs de la santé et ceux de 
l’urbanisme. Pourtant, ce dialogue est 
indispensable afin que, dans les faits, 
les territoires soient en tout premier 
lieu placés au service des habitants.

Ces dernières décennies ont laissé 
place à un urbanisme majoritairement 
pensé en termes de construction 
architecturale et de protection de 
l’environnement – bâtiments fonc‑
tionnels écologiques, organisation des 
transports, densification de l’espace, 
etc. La dimension humaine et les 
fonctions fondamentales – habiter, 
travailler, etc. – sont souvent oubliées, 
alors qu’elles constituaient les prin‑
cipes de l’urbanisme du milieu du  
siècle dernier.

Le concept d’urbanisme favorable 
à la santé (UFS), créé à partir des 
années  2000 –  notamment par le 
Réseau européen des Villes‑Santé 
de l’OMS [1] –, repose sur des choix 
d’aménagement et d’urbanisme qui 
promeuvent la santé et le bien‑être des 
populations.

Alimenté par des 
travaux d’équipes 
anglaises et austra‑
liennes, le champ 
de la santé pu‑
blique en France a  
récemment réinvesti 
ce concept, avec les 
objectifs suivants : 
identifier des solu‑
tions concrètes pour 
remettre l’humain au 
cœur des préoccupa‑
tions et déterminer 
les leviers permet‑
tant la création d’un 
urbanisme favorable 
à la santé. L’une des 
étapes a consisté à 
établir un cadre d’ac‑
tion qui se structure 
autour de six axes à 
considérer simulta‑
nément :

–  réduire les 
polluants, nuisances et autres agents 
délétères ;

– promouvoir des comportements 
sains chez les individus, surtout l’acti‑
vité physique et une alimentation saine ;

– contribuer à changer l’environne‑
ment social pour favoriser la cohésion 
sociale et le bien‑être des habitants ;

– réduire les inégalités de santé 
entre les différents groupes socio‑ 
économiques et soutenir les personnes 
vulnérables ;

– mettre en place des stratégies 
favorisant l’intersectorialité (en parti‑
culier entre professionnels de l’urba‑
nisme et de la santé) et l’implication 
de l’ensemble des parties prenantes, y 
compris celle des citoyens ;

– prendre en compte et gérer les 
synergies et les possibles antago‑
nismes entre les différentes politiques  
publiques (environnementales, d’amé‑
nagement, de santé, etc.) [2]. Cette 
structuration offre un cadre d’action 
permettant d’aborder les questions 
d’urbanisme et d’aménagement selon 
une approche systémique et positive 
de la santé.

Concrétiser la participation 
des habitants

La mise en œuvre de ce concept 
nécessite une forte collaboration de 
plusieurs secteurs. Au xixe siècle, les 
professionnels de santé ont eu une 

grande influence sur la conception 
des villes, la largeur des rues, les es‑
paces verts, les types de logements. 
Aujourd’hui, les projets d’urbanisme 
restent malheureusement trop souvent 
centrés sur les aspects techniques et 
environnementaux. Ils ne prennent 
pas suffisamment en compte – avec 
les habitants – les enjeux de santé, qui 
permettraient de dépasser la concer‑
tation institutionnelle pour tendre 
vers des processus de co‑élaboration.

En effet, sur le terrain, l’urbanisme 
et l’aménagement n’accordent pas une 
place suffisante à la parole des usagers 
et ne considèrent pas assez leur vécu. 
En général peu associés aux décisions, 
ces derniers ne sont donc pas en capa‑
cité de se les approprier. Ceci renvoie 
aux insuffisances de la démocratie 
sanitaire et citoyenne : ainsi, nombre 
d’enquêtes d’utilité publique restent 
invisibles pour les citoyens, et certains 
comités de quartiers ne fonctionnent 
pas de façon satisfaisante.

Ce dossier identifie les leviers pra‑
tiques et les espaces institutionnels 
disponibles afin que les acteurs de tous 
les secteurs puissent agir pour un envi‑
ronnement et un urbanisme favorables 
à la santé. C’est en accompagnant les 
choix d’urbanisme et d’aménagement 
que l’on maximisera les bénéfices sur la 
santé des populations, tout en tentant 
d’éviter le cumul des inégalités sociales, 
environnementales et territoriales de 
santé. 
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